
ANNEXES AU COURRIER A G. CATOIRE ET AUX CONSEILLERS  
MUNICIPAUX CONCERNANT LE PROJET DE MODIFICATION DES  

PUISSANCES SOUSCRITES.

I –  Analyse des puissances souscrites : fait à partir de la liste fournie dans le projet 
d'accord qui devait être présenté aux conseillers l ors du conseil municipal du 30 août 2011.

II - Incidence de la suppression de l' « article 24 ter » du cahier des charges de la 
concession sur les utilisateurs du chauffage urbain  clichois qui bénéficient actuellement 
de l'exonération du R2.2
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L'axe 0% correspond à la valeur « 1600h d'équivalence » entre la consommation annuelle de la sous station et la 
puissance souscrite (qui sert de base de calcul au R2 du barème SDCC).
   
Le calcul des heures d 'équivalence se fait suivant la formule expliquée, ci-après, à travers un exemple : s/st 92abc : 
552 Mwh (consommation moyenne) * 1 000 ( pour ramener les Mwh en kwh) / 340 kW ( puissance souscrite prévue 
pour 2011) = 1624 h de fonctionnement à la puissance souscrite.)

Ce graphe est le résultat de l'analyse des cinq tab leaux qui suivent.

« Heures d'équivalence » des sous stations (bases 2 011) / 1600h

Pourquoi choisir 1600h comme référence ?
- ce chiffre est celui utilisé en référence dans certains courriers de réponse de la SDCC à des utilisateurs demandant 
une baisse de la puissance souscrite
- ce chiffre est équivalent à celui de la sous station « 78 Le Renouveau » - après rectification prévue de la puissance 
souscrite pour 2011. Cette rectification fait suite aux nombreuses remarques ironiques générées par  le favoritisme 
évident dont bénéficiait l'immeuble de M. le Maire de Clichy.
- ce chiffre sert de base à une fourchette de + ou – 10% / 1600 h : de 1763h à 1434h (cela doit donner à la SDCC une 
latitude suffisante - lors de la discussion que chaque utilisateur devra avoir avec elle, avant toute décision). 

Conclusions :
1 – Il n'y a aucune logique apparente dans les puissances choisies par la mairie et la SDCC ! Et cela aussi bien dans 
le sens d'un « favoritisme » apparent que dans celui d'une pénalisation évidente de certaines sous stations.
A remarquer :
● que la partie défavorisée est – même après repositionnement à la baisse de certaines puissances – nettement plus 
importante que celle des « favorisés » : 31 sous stations au delà des « 1600+10% » contre 122 pour celles situées en 
dessous des « 1600h – 10% » .
● que certains « favorisés » le sont tellement que l'on se demande où est l'égalité de traitement réclamée par la 
Chambre régionale des comptes dans son rapport.
2 – La modification des puissances souscrites ne peut dépendre de l'arbitraire  de l'association « mairie / SDCC ».
Des critères objectifs doivent servir de base à la redéfinition des données. Cela doit se concrétiser par un contrat 
commercial entre la SDCC et l'utilisateur. Et, comme dans tout contrat commercial, les deux parties doivent tomber
d' accord, avant toute signature.
3 – La reconnaissance par la SDCC de la nécessité de redéfinir les puissances souscrites pose la question primordiale 
du remboursement des sommes trop-perçues  par celle-ci depuis plus de 20 ans.
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Ex : (2054 h – 1600 h) / 1600 = 28%. Même après « redressement » la sous station bénéficie d'une base 
tarifaire du R2 très favorable ! 

8 Consommations réelles des 3 années servant de base à la moyenne.
Ex :  120MWh, 107 Mwh, 118 MWH.

Explications des 5 tableaux suivants
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Charge financière supplémentaire engendrée par un « mauvais »
niveau de puissance souscrite. 
Charge financière supplémentaire engendrée par un « mauvais »
niveau de puissance souscrite. 

Cette charge peut être mesurée à travers un exemple 
concret. Pour cela, nous avons repris les données de 
la sous station utilisée en dernière page de ce 
document  et les données de la sous station 132.
En prenant comme hypothèse de ramener la 
puissance souscrite de notre exemple de dernière 
page au niveau (désastreux, mais réel depuis des 
années)  de la sous station 132 on se retrouve avec 
une augmentation de la facture de 4 300€.
Soit sur le global de la facture une 
augmentation de 9% !



Barre des + 10%
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Zone des + ou – 1% / 1600h
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